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Assemblée Générale ACA2 

 
Le 23 mars 2018 les membres de l’association d’ACA2 se sont réunis en assemblée générale 

ordinaire puis extraordinaire en vue d’une modification des statuts dans les locaux de la maison 

de santé Marie Galène rue Kléber à Bordeaux-Caudéran. Monsieur le Professeur Benoît Burucoa, 

conformément aux statuts, a ouvert la session dans la forme d’une assemblée générale ordinaire 

du fait du nombre de membres présents et des 41 pouvoirs délégués pour 82 adhérents. Elle s’est 

déroulée en présence de Sœur Eliane BOUKAKA et de Michelle Rustichelli invitées 
 

Allocution du Président Benoît Burucoa  

Le Président remercie tout particulièrement des deux plus proches collaboratrices Mychelle 

BOURBON et Anne-Marie LASSERRE. Il insiste sur dévouement, fiabilité, capacités, constance 

dans le suivi ! Il remercie chaleureusement l’ensemble des adhérents d’ACA et d’ACA2, les 

conseils d’administration d’ACA et d’ACA2. Il exprime toute sa gratitude aux donateurs privés, 

mais aussi aux fondations qui soutiennent ACA2 et à travers elle les soins palliatifs et 

l’accompagnement bénévole au Congo-Brazzaville ! 

Puis il tient des propos plus généraux. Il évoque tout d’abord le fondement de l’action de notre 

association. Il aborde la question du rapport aux limites, aux contraintes, à la complexité. Il tente 

de créer un lien avec la vie intérieure de chacun, toute en forces et contre-forces, en quête de 

relation, de nourritures humaines. La rencontre lui apparait comme un apprentissage toujours 

renouvelé. Cette croissance passe par le regard, la façon de voir à travers les réalités, tout en 

gardant la finalité. Ainsi les espoirs sous-tendent l’espérance. Et le trajet revient toujours au 

terrain, à la terre à labourer. 

En conclusion, il évoque les tensions relationnelles, y compris inter-associatives, les dissensus 

qui peuvent conduire à de la mansuétude, de l’aménité, à la condition de « se faire violence pour 

trouver la paix en soi… » 

Vivre, risquer, continuer, projeter, durant toute sa vie, telle est son invitation, son incitation ! 

Rapport moral de la Secrétaire Générale Mychelle Bourbon 

Conformément aux statuts d’ACA2, nous voici réunis en AG, afin de faire un bilan et de 
vous rendre compte des activités de l’an passé. 
 
2017 est une année mitigée ! 
Des contacts  avec l’ACA en février par la mission, peu ou pas d’activitésd’ACA2, une 
inauguration semi-officielle de la Maison de santé Accompagnement Alhoa –Congo...des 
relations un peu tendues avec ACA…Peu de renouvellements d’adhésion. 
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L’an passé, déjà, j’avais tiré la sonnette d’alarme concernant les adhésions. 

 
Un petit rappel et des comparaisons montrent l’évolution suivante : 4 ans après sa 
création, en 2010, ACA2 était au sommet de sa gloire ! 
 

2010 182 Adhérents 

2011 107 Adhérents 
2012 73 Adhérents 

2013 108 Adhérents 

2014 106 Adhérents 

2015 92 Adhérents 
2016 79 Adhérents 

2017 81 Adhérents 

 
3 personnes morales et 78 personnes physiques... (Malgré un défi entre administrateurs !) 
 
Pourtant, nous avons déjà développé divers moyens de communication : le bulletin 
annuel, le flash info mensuel mis régulièrement sur le site.  
De juin à décembre 2017, quelques 6 500 personnes ont visité le site ! 
 
Nous gardons un rythme de réunions administratives avec : 
 

REUNIONS DU  CA REUNIONS DE BUREAU 
16 Janvier 2017 
10 Mars 2017 
20 Mai 2017 

20 Novembre 2017 

 
19 Juin 2017 

2 Octobre2017 
 

 
Assemblée Générale  le 20 Mars 2017 

 

 
 
J’aimerais maintenant rappeler les événements et actions réalisés en 2017. 
 

1- Missions à Brazza  
 

Le Pr Benoît Burucoa, Président, Michèle Peyrichoux, Vice-Présidente sur l’Ile de la 
Réunion, se sont rendus à Brazzaville du 3 au 13 février 2017. 
Dans le cadre de la semaine de la solidarité , des visites et une distribution de vivres  aux 
personnes hospitalisées ont été organisées dans les hôpitaux, comme tous les ans. 
Cette mission a compris plusieurs volets : 
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 Réunions diverses et variées avec : 
- le CA (2),  
- l’équipe mobile, 
- le comité du Congrès et 25 personnes présentes,  
- le comité d’orientation de la Maison,  
- la chargée santé de l’Ambassade Me DEGUI, 
- le Comité de rédaction du Manuel pendant 4 jours  
- Participation à des émissions TV et radio 

 

 5 visites auprès des malades 
 

Des temps de formation : 
-  3 temps de formation d’un après-midi sur la douleur pour 20 personnes (par B. 

Burucoa),  
- deux jours et demi de formation sur les soins corporels de base et infirmiers pour 

20 personnes en résidentiel (par M. Peyrichoux). 
 

De plus cette mission a permis de visiter la  Maison de Santé et d’Accompagnement ALOHA 
Congo, et de se rendre compte de l’évolution des travaux de construction.  

 
Ces missions sont indispensables pour faire le point, comprendre leurs difficultés, évaluer 
leurs attentes, sur le plan financier mais aussi matériel. 
 
Par ailleurs, le Congrès international de soins palliatifs qui devait se dérouler à Brazzaville 
en octobre 2017 et pour lequel 2 missions (celle de février 2016 et février 2017) avaient 
travaillé en partenariat avec l’ACA, a été annulé. 
Enfin une inauguration pour l’ouverture des portes de la Maison de Santé 
Accompagnement ALOHA a été organisée le 2 décembre. 

 

 
2- En France métropolitaine : participation à des événements 

 
En 2017, pas de soirée, ni de dîner organisé par ACA2. 

 
- 17 Février : soirée à thème à Pompignac 

L’Espace Citoyen de Pompignac a organisé une soirée informative et récréative au 
bénéfice de notre association autour du film « Fins de vie : plaisirs des vins et des 
nourritures  »  de Catherine Le Grand- Sébille socio ethnologue est projeté et suivi 
d’un débat.    
 Un débat s’est déroulé autour de  professionnels de la santé de médecine palliative 
et de gériatrie puis une partie récréative a réuni les intervenants et le public autour 
d’un buffet campagnard animé par différents groupes musicaux. 
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- 17 Mars 2017 : Soirée de gala  

 
Le FAASP organise un dîner de gala dans le hall de la Bourse de la CCI de Bordeaux animé 
par une vente aux enchères d’œuvres d’art, tableaux, bronze et grands crus. 

 198 personnes ont pris place autour de magnifiques tables 
 6 œuvres vendues 
 23 statuettes de bronze vendues  
 18 lots de vin vendus  
 23 CD du pianiste 
 368 tickets de tombola 

Les fonds récoltés sont destinés à soutenir les soins palliatifs et l’accompagnement des 
personnes atteintes de maladie grave et de leur entourage. 
 

-  22 Juin 2017 : congrès de la SFAP 
 

Mireille Ferréol, Secrétaire Générale Adjointe d’ACA2, a été cooptée pour participer 
à ce 23ème congrès. Aucun membre d’ACA n’a pu venir en 2017 pour assister au 
congrès ou pour une formation à Bordeaux. : Le Conseil d’Administration a décidé, 
faute de subvention spécifique, de prioriser le soutien pour les travaux et de 
renoncer à financer la mission pour deux membres d’ACA en France 
 

En conclusion,  
 
Quels sont les projets pour 2018 ? 
L’inauguration officielle de de la Maison de Santé Accompagnement ALOHA en février 
Et après ?? 
Et après, c'est maintenant et demain, et demain commence maintenant…alors ? Qui sait, à 
nous de mesurer et de projeter… la question est ouverte ! 
Le débat est ouvert ! 
 
 

Merci de votre attention ! 
 

Rapport financier 2017 et budget prévisionnel 2018 par la Trésorière Anne-Marie Lasserre  

Pour le rapport, l’année a été marquée par une augmentation des dons et une baisse des 

subventions, les organismes se repliant sur le territoire national. A côté des subventions reçues 

pour un montant de 38200 € et des dons pour 21275 €, ACA2 a reçu 1243,06 € de rentrées 

financières du fait de la vente de tableaux, de cartes postales et de la manifestation de Pompignac 

et du FAASP 
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43.500 € ont été versés à ACA pour les travaux.  

5.598,14 € ont été investis pour les missions vers ACA en février et 1400,96 € pour les frais de 

fonctionnement les frais bancaires, postaux, d’assurance, d’internet téléphone, déplacements, 

d’entretien et mise à jour du site. 

Ces résultats sont consignés dans le tableau en annexe 1 

Le budget prévisionnel a été élaboré en tenant compte des évolutions constatées, baisse des 

subventions,53000 €, stabilité des dons,16000 €, et des rapports financiers des participations aux 

manifestations 2000 €, modestie des adhésions,1000 €. 

Ces données sont résumées dans le tableau en annexe 2 

Vote du rapport moral du rapport financier et du rapport prévisionnel  

Les rapports moral, financier, et prévisionnel sont votés à l’unanimité 

 

Renouvellement des membres du CA 

Quatre administrateurs du CA étaient sortants éligibles : Claudine Dahan, Anne Marie Lasserre, 

Michèle Peyrichoux, Marie Quinquis 

Tous sont élus à l’unanimité avec 51 voix (9 personnes présentes et 41 pouvoirs). 
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Assemblée Générale extraordinaire  
19 mars 2018 

 
L’assemblée générale extraordinaire est motivée par le souhait de modifier les statuts de 

l’association ACA2. En 2006 lors de la première élaboration des statuts, les fondateurs ont choisi 

de soutenir tout particulièrement l’association ACA, Association Congolaise d’Accompagnement 

dont le Siège est à Brazzaville mais leurs préoccupations étaient déjà tournées d’une façon plus 

large vers l’ensemble du continent africain. 

Actuellement le Conseil d’Administration souhaite élargir son soutien, notamment sous la forme 

de micro réalisations sur l’ensemble de ce continent, particulièrement francophone.  

Cette assemblée extraordinaire a pour objectif de proposer aux adhérents une modification de 

l’objet de l’association et de soumettre à leur vote le projet de deux modifications : 

 Le nom de l’association ainsi décliné : Association ACA2 : « Association 

Accompagnement Coopérer Afrique » 

 

 L’article 2 des statuts ainsi libellé : Cette association a pour objet principal : 

 Le développement des soins palliatifs et de l’accompagnement bénévole dans les pays du 

continent africain 

 Dans une dynamique de réciprocité et d’autonomie 

Cette association a notamment comme objectifs secondaires : 

 Le soutien de programme et de structures spécifiques de soins palliatifs et 

d’accompagnement bénévole 

 

Et pour cela : 

 Le développement de toute forme d’aide et de soutien 

 La mise à disposition de ressources humaines, matérielles et thérapeutiques, techniques 

 L’information, la sensibilisation, la formation en soins palliatifs et en accompagnement 

bénévole 

 Le soutien des professionnels de structures de soins palliatifs et d’accompagnement 

bénévole  

 

Soumises au vote, ces modifications ont été approuvées à l’unanimité des membres présents et 

représentés. 
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Annexe1

COMPTE D'EXPLOITATION realisations 2017

Libellé Poste mouvement comptable Recettes Depenses Solde Poste

COTISATIONS - DONS
Adhésion 1 005,00 €       

Dons 21 275,00 €     

sous-total 22 280,00 €     22 280,00 €                                        

SUBVENTIONS
 LANDRIEU 32 500,00 €     

TALENTS ET PARTAGES 5 700,00 €       

sous-total 38 200,00 €     38 200,00 €                                        

DONS A ACA 43 500,00 €     43 500,00 €-                                        

MISSIONS DIVERSES
ACA 2 Congo Février 2017 5 598,14 €       

sous- total 5 598,14 €       5 598,14 €-                                          

MANIFESTATIONS DIVERSES

Ventes tableaux, cartes … 136,56 €          

Soirée FFASP 100,00 €          

Manifestations I.Réunion  &  bordeaux 1 106,50 €       

sous-total 1 243,06 €       100,00 €          1 143,06 €                                          

CHARGES
Frais bancaires 115,00 €          

Frais postaux 139,42 €          

Assurances 86,58 €             

Abonnement Internet + téléphone 69,44 €             

Papeterie 46,77 €             

Cartes vœux 18,00 €             

Remb frais déplacements 805,75 €          

Formation B. et compétence 120,00 €          

sous-total 1 400,96 €       1 400,96 €-                                          

TOTAL mouvements 61 723,06 €     50 599,10 €     

RESULTAT NET EXPLOITATION débiteur 11 123,96 €                                        

ASSOCIATION COOPÉRER AVEC L’ASSOCIATION CONGOLAISE ACCOMPAGNER
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Annexe 2 

Cotisations 1 000,00 €                    

Dons de particuliers 16 000,00 €                  

Manifestations diverses (Ile de la Réunion - Bx) 2 000,00 €                    

Subventions 53 000,00 €                  

Frais bancaires 200,00 €                           

Frais postaux 200,00 €                           

Papeterie 200,00 €                           

Remboursements frais déplacements 1 200,00 €                        

Achats divers ( album, cartes vœux,cadeaux) 400,00 €                           

Manifestations diverses 200,00 €                           

Dons AFRIQUE 58 000,00 €                      

Supports de communication 300,00 €                           

Missions ACA France - ACA2 Afrique 11 000,00 €                      

Assurance 100,00 €                           

Téléphone- internet 200,00 €                           

TOTAUX 72 000,00 €                  72 000,00 €                      

BUDGET PREVISIONNEL 2018

ASSOCIATION COOPÉRER AVEC L’ASSOCIATION CONGOLAISE ACCOMPAGNER

Recettes Dépenses

 
 

 

 

 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


